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MERRIOS (ENFIN) À L’AMENDE 

 

La sanction a fini par tomber ; la société MERRIOS, plus connue par ses catalogues 
DÉLICES ET GOURMANDISES ou DÉLICES D’ANNIE s’est vu notifier une 

amende de plus de six millions d’euros. 

Voici le communiqué de la DGCCRF qui explique les motifs de cette sanction 

record : 

 

« La DDPP de Paris prononce une amende de 6.031.372,5 € à l’encontre de la 
société de droit irlandais MERRIOS LTD, dont le siège social est situé à Dublin 
(Irlande), ayant pour activité la vente à distance de biscuits et autres denrées 
alimentaires. 
Ces investigations ont mis en évidence, notamment les manquements suivants :  
- -le démarchage téléphonique de consommateurs inscrits auprès de la liste 

d'opposition au démarchage téléphonique Bloctel, le démarchage 
téléphonique de consommateurs à des horaires, jours ou fréquence auxquels 
le démarchage téléphonique est interdit, et via des messages pré-enregistrés ; 

- l’absence des informations obligatoires concernant le recours à un dispositif de 
médiation au stade pré-contractuel et post-contractuel ; 

Ces pratiques sont interdites par le Code de la consommation. » 

 

L’enseigne commerciale DÉLICES ET GOURMANDISES est une vieille 

connaissance du Réseau Anti-Arnaques car elle est antérieurement la propriété du 
CONSORTIUM PUBLICITAIRE EUROPÉEN (CPE). Cette société avait intenté dans 

les années 2010 une action judiciaire pour s’opposer à l’intégration de ses 

différentes enseignes commerciales dans la « liste noire des sociétés de vente à 

distance à éviter. » Mais les juridictions successives avaient donné raison au 

Réseau Anti-Arnaques, notamment par deux arrêts de la Cour d’Appel et de la 

Cour de cassation.  
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